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Nous, 
les Seine-et-Marnais 
venus d’ailleurs
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Arriver
À partir de la Révolution française, 
entrer sur le territoire français implique 
progressivement l’enregistrement 
administratif de l’immigré, moyen de 
contrôle qui se renforce à compter de la 
première guerre mondiale. Passeport, 
carte de séjour, certificat… définissent 
l’identité de celui qui arrive, autant de 
« frontières de papier » à franchir.

SOMMAIRE LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,

Cette brochure accompagne et complète l’exposi-

tion du Mobil’Histoire intitulée « Nous, les Seine-et- 

Marnais. Histoires d’une population en mouve-

ment ». Cette exposition présente l’histoire de la  

population du département de Seine-et-Marne  

depuis sa création en 1790 jusqu’à nos jours. 

Cette population a beaucoup évolué au cours des 

XIXe et XXe siècles : elle s’est accrue et enrichie de 

vagues migratoires successives. La Seine-et-Marne 

est une terre d’immigration : Polonais, Portugais, 

Espagnols puis bien d’autres sont venus s’installer 

dans ce département rural d’Île-de-France.

Immigrer laisse des traces dans les archives. L’ad-

ministration française se préoccupe dès le début 

du XIXe siècle d’encadrer l’installation des étrangers 

sur son territoire : les documents ainsi produits sont 

autant de moyens d’écrire l’histoire des immigrés.

Le choix a été fait de centrer le propos sur l’immi-

gration étrangère, en écho à la partie de l’exposition  

intitulée « Venus d’ailleurs ». On retrouve donc 

comme thèmes principaux l’arrivée, le travail, l’ac-

cueil, la surveillance et l’acquisition de la nationalité 

française. Les documents présentés ici sont tous 

issus des fonds des Archives départementales de 

Seine-et-Marne. Pour des raisons de communicabi-

lité légale, les documents les plus récents ne peuvent 

être postérieurs aux années 1960. Néanmoins, à 

chaque fois qu’il a été possible, les lois et les procé-

dures actuelles ont été détaillées dans le texte.
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Identifier 
l’étranger

Depuis le Moyen Âge, le passeport existe comme docu-

ment autorisant les individus à se déplacer. À la Révo-

lution, il en existe trois en vigueur (doc 1) : passeport à 

l’intérieur (utilisé jusqu’au Second Empire), passeport à 

l’étranger (doc 2) et passeport pour indigent. Obligatoire, 

il devient une preuve d’identité et une protection pour 

celui qui circule loin de son « groupe d’appartenance » 

habituel. 

À la fin du XIXe siècle, les mesures de contrôle des étran-

gers s’intensifient. À partir de 1912, les nomades doivent 

fournir un carnet anthropométrique, avec empreintes 

digitales et photographies. En 1917, la carte d’identité  

devient obligatoire pour les étrangers. Ces derniers 

doivent alors remplir un questionnaire en plusieurs 

exemplaires et fournir trois photographies « de face et 

sans chapeau » auprès de la mairie ou de la préfecture. Si 

en septembre 1921, une « carte d’identité de Français » est 

instaurée dans le département de la Seine, elle ne devient 

obligatoire pour tous les citoyens qu’à partir de 1940, sous 

le gouvernement de Vichy.

Arriver

Demande de prolongation de passeport  
adressée au préfet de Seine-et-Marne par Nadyda Skobline, 

tamponnée « avec avis favorable » par la mairie  

d’Ozoir-la-Ferrière, 1933 (M5463).

Passeport à l’étranger délivré  
par le préfet de Seine-et-Marne 

à Hyppolite Jules Chachignon, meunier, pour se rendre en Angleterre, 1856 (M6841).  

Dès la Révolution, les passeports se présentent sous une forme « normalisée », pour 

éviter la création de faux et harmoniser leur présentation. Sur les exemplaires pré-

imprimés, un paragraphe sur le signalement physique complète les informations 

civiles pour permettre à l’administration d’identifier l’individu porteur du passeport. 

DOC 1 DOC 2 DOC 3 DOC 4

Circulaire du ministre de l’Intérieur  
adressée au préfet de Seine-et-Marne rappelant les dispositions 

générales de l’instruction sur les passe-ports du 20 août 1816, 1820 (M6841)

Après la première guerre mondiale, les citoyens de 

pays disloqués à la suite de révolutions ou de guerres 

sont considérés comme des personnes « apatrides ». La  

nécessaire justification de leur identité entraîne la créa-

tion du passeport Nansen (doc 3) en juillet 1922, à l’ini-

tiative de Fridtjof Nansen (1861-1930), homme politique 

norvégien et directeur du Haut commissariat aux réfu-

giés de la Société des Nations (SDN). Grâce à ce certifi-

cat international, les « apatrides » peuvent posséder une 

identité officielle, voyager et se placer sous la protection 

des états qui reconnaissent ce passeport. Le passeport 

Nansen s’obtient auprès de la préfecture (doc 4) pour 

une durée déterminée. Il cesse progressivement d’être 

utilisé avec la reconnaissance du statut de réfugié par 

la Convention de Genève en 1951 et la mise en place de 

l’OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et 

des Apatrides) en 1952.

Certificat d’identité de Nicolas Skobline  
et bon pour se rendre en Roumanie, Pologne, Lithuanie, Bulgarie, 

Yougoslavie, aller et retour en France, délivré par la préfecture de 

Melun, 1934 (M5463). À l’origine, le passeport Nansen est destiné 

aux réfugiés et apatrides russes. En France, il sera aussi étendu  

aux Arméniens rescapés du génocide.

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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Rester, 
un peu, beaucoup, 

pour toujours…

Souvent saisonnière au début du XIXe siècle, l’immi-

gration temporaire peut être amenée à durer – soit 

pour des raisons familiales, politiques (conflit, dicta-

ture…) ou encore économiques (misère, chômage…). 

À partir de 1888, un étranger doit obligatoirement 

déclarer sa présence dans chaque commune de  

résidence sous huit jours, puis, à partir de 1917, obte-

nir une carte d’identité. Ces mesures impliquent des 

restrictions de déplacements et un renouvellement à 

chaque changement de résidence. Après la seconde 

guerre mondiale, l’ordonnance du 2 novembre 1945 

met en place des cartes de séjour renouvelables pour 

les étrangers résidant plus de trois mois, en distin-

guant trois catégories : séjour temporaire (valable 

jusqu’à 1 an), séjour ordinaire (valable 3 ans) et séjour 

privilégié (valable 10 ans). 

Durant l’entre-deux-guerres, moment où l’immi-

gration s’intensifie, des enquêtes sur la population 

étrangère, initiées par l’État, donnent quelques  

indications sur leurs conditions d’installation et 

de vie (doc 6). Le nombre d’étrangers, leur lieu de 

travail, leur attitude face à l’ordre, leur logement et 

leur adaptation aux mœurs font partie des préoc-

cupations des autorités. Les réponses témoignent 

de location de pension ou de chambre meublée, de 

vie en baraquement ou en dortoirs communs et de 

« conditions matérielles d’existence » « généralement 

médiocres » ou, pour les travailleurs, « sensiblement 

les mêmes que celles des ouvriers français ». 

Fiche individuelle de demande  
de renouvellement de carte de séjour 
Goel Satish-Chandza (nationalité Indienne), 

commissariat de police de Moret-sur-Loing, 1954 (4115W32).  

La demande de délivrance ou de renouvellement de carte  

de séjour donne lieu à un fichage des étrangers par la police.

Réponse du sous-préfet de Fontainebleau  
au préfet de Seine-et-Marne  

au sujet d’une enquête du ministère de l’Intérieur 

sur les travailleurs étrangers, 1925 (M5997).

Arriver

travailler
Le besoin de main d’œuvre est un mo-
teur de l’immigration. Les périodes 
d’après-guerre sont des périodes pro-
pices à l’arrivée d’ouvriers étrangers. 
Une administration spécifique se met 
ainsi en place tout au long du XXe siècle 
afin de réguler et d’encadrer ces flux de 
travailleurs.

DOC 6

DOC 5

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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L’immigration au 
début du XXe siècle :

l’exemple polonais

Avec l’essor de la révolution industrielle, la France 

est touchée de manière précoce par l’exode rural. 

On recourt alors à des ouvriers saisonniers. La pre-

mière guerre mondiale et ses importantes pertes 

humaines vont accélérer le mouvement : il faut faire 

appel massivement à la main d’œuvre étrangère. 

La Pologne devient un grand pourvoyeur de bras. 

La misère qui règne dans les campagnes polonaises 

oblige les paysans à louer leurs services puis à émi-

grer en Amérique, en Allemagne, ou en France. Le 

gouvernement français signe une convention avec 

la Pologne, nouvellement indépendante. Des centres 

de recrutement sont créés et des contrats d’un  

an engagent les ouvriers avec leurs employeurs. En 

six ans, de 1920 à 1925, 72 000 ouvriers agricoles 

arrivent de Pologne1. La pénibilité du travail a pour 

conséquence le retour en Pologne des immigrés, 

ce qui nécessite un renouvellement permanent du  

recrutement. Le besoin en main d’œuvre se main-

tient durant la crise économique des années 1930.

Ce recrutement est strictement encadré : les em-

ployeurs ont pour obligation d’inscrire les travail-

leurs étrangers dans un registre spécifique (doc 9). La 

surveillance se fait également au départ de l’ouvrier : 

l’employeur doit attester que le contrat est bien arri-

vé à son terme (doc 9). C’est encore l’employeur qui 

autorise les congés de fin de saison qui permettent 

aux travailleurs journaliers de repartir en Pologne du-

rant les mois d’hiver (doc 10). Afin de pouvoir revenir 

en France au printemps, les ouvriers saisonniers ont 

besoin d’un certificat, de leur carte d’identité et d’une 

lettre de rappel de leur employeur (doc 11).

1 Chiffre : cité nationale de l’immigration

8

Les migrations 
saisonnières : 

l’héritage de 
l’Ancien Régime

Aux XVIIIe et XIXe siècles, les migrations saisonnières 

permettent d’avoir recours à des ouvriers d’autres 

départements (docs 7 et 8). Ces ouvriers sont des 

‘‘étrangers’’ (doc 8) car ils ne sont pas originaires du 

département où ils travaillent. Certains viennent de 

départements voisins comme l’Aube, la Marne ou 

la Côte d’Or (doc 7). Ils sont ainsi environ 1 200 à  

venir travailler dans l’arrondissement de Provins au  

moment des moissons, quand le travail des champs 

nécessite de la main d’œuvre supplémentaire. 

D’autres ouvriers arrivent de plus loin : 150 maçons 

viennent de la Creuse et de la Haute-Vienne pour se 

livrer à des travaux de maçonnerie.

Au XVIIIe siècle, les métiers du bâtiment acquièrent 

une importance grandissante. Les migrants du  

Limousin les exercent dans tous les domaines : ils 

sont charpentiers, couvreurs et surtout maçons. Le 

départ a lieu habituellement en mars et le retour au 

début de l’hiver (doc 8). Ils s’installent donc pour 

quelques mois à Paris et dans la région parisienne, 

dans le Nord-Est ou encore à Lyon. Cette migration 

atteint son apogée au XIXe siècle avec l’arrivée du 

train pour décliner au début du XXe siècle.

Une autre migration, sans lien avec les travaux 

des champs ou du bâtiment, prend également son  

essor au XIXe siècle : les Savoyards arrivent au prin-

temps et rentrent au mois de novembre (doc  7). 

Cette émigration concerne surtout des enfants, 

les ‘‘petits ramoneurs’’, qui viennent ramoner les  

cheminées à la belle saison. Ces populations mou-

vantes sont surveillées. La préfecture envoie en 1809 

un questionnaire à l’ensemble des communes de 

Seine-et-Marne afin de comptabiliser ces ‘‘étrangers’’ 

(doc 8). La question de leur salaire est importante : on 

essaie d’évaluer l’argent gagné par ces ouvriers.

TRAVAILLER

Questionnaire sur les étrangers  

dans la commune de Moisenay, 1809 (M9215)

Nombre de 
travailleurs étrangers  

dans l’arrondissement de Provins,  

1809 (M9215)

DOC 8

DOC 7

DOC 10

Certificat de congé de fin de saison  

délivré à une ouvrière polonaise, 1934 (M5463)

DOC 9

Avis aux employeurs d’ouvriers polonais  

sur leurs obligations administratives, 1927 (UP 3651)

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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TRAVAILLER

Évolution de l’administration  
du recrutement de la main  
d’œuvre étrangère

SSAE
(Service Social  
d’Aide aux Émigrants)
1926

ONI 
(Office National  
de l’Immigration)
1945

OMI
(Office des Migrations  
Internationales)
1988

ANAEM
(Agence Nationale  
de l’Accueil des Étrangers  
et des Migrations)
2005

OFII
(Office Français  
de l’Immigration  
et de l’Intégration)
2009

Lettre de rappel  
de travailleur étranger en congé, 1934 (M5463)

DOC 11

Le recrutement 
de la main d’œuvre

étrangère au 
XXe siècle

Après la première guerre mondiale, l’encadrement 

des travailleurs étrangers est d’abord d’initiative  

privée. Le Service Social d’Aide aux Émigrants (SSAE) 

est créé en 1926 pour accompagner les mouvements 

de réfugiés. Le besoin important de main d’œuvre 

à la Libération a pour conséquence la création de  

l’Office National de l’Immigration (ONI), rattaché au 

ministère du Travail. L’État lui confie le monopole 

du recrutement des travailleurs étrangers en France. 

L’organisme public se transforme en vaste bureau 

d’embauche pour fournir de la main-d’œuvre à tous 

les secteurs de l’économie française : agriculture, 

mines et sidérurgie, bâtiment…

Le recrutement de travailleurs étrangers est lié à 

l’évolution de la politique d’immigration en France. 

Dans les années 1960, le gouvernement implante 

localement des missions de l’ONI. Mais à partir des 

années 1970, la conjoncture économique oblige à 

suspendre l’immigration permanente. Le rôle de 

l’ONI, puis de l’Office des Migrations Internationales 

(OMI) en 1988, se recentre sur l’intégration des im-

migrés installés en France. En 2005, la création de 

l’Agence Nationale de l’Accueil des Étrangers et des 

Migrations (ANAEM), qui fusionne l’OMI et le SSAE, 

traduit la montée progressive des notions d’accueil 

et d’intégration, sous la tutelle du nouveau minis-

tère de l’Immigration, de l’Intégration et de l’Identité  

nationale. En 2009, est créé l’Office Français de  

l’Immigration et de l’Intégration (OFII), seul opérateur 

de l’État chargé de l’immigration légale.

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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TRAVAILLER

Vivre 
ensemble
Si la politique d’immigration a pour 
but de faire appel à la main d’œuvre 
étrangère, elle ne peut négliger les 
aspects d’intégration inhérents à 
tout mouvement de population. À 
l’inverse, les vagues d’immigration 
successives ont aussi eu pour consé-
quence le déploiement de dispositifs 
de surveillance et de contrôle de ces 
populations immigrées.

Guide franco-polonais à l’usage 
des travailleurs étrangers en France, 
1952 (SC 20227)
Des guides pratiques bilingues sont élaborés à destination 

des étrangers afin qu’ils prennent connaissance de la 

réglementation en vigueur. Le présent guide est rédigé par 

la commission interministérielle pour l’information de la 

main d’œuvre étrangère, créée en 1949. Cette commission 

met à la portée des travailleurs immigrés les informations 

susceptibles de faciliter leur adaptation. Elle publie des 

brochures, des périodiques en langue étrangère, des 

bulletins d’information… 

DOC 12

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,

Tout étranger désirant venir en France pour y exercer une 

activité salariée doit se conformer à de nombreuses formalités 

administratives. Le contrat de travail établi par l’employeur doit 

être visé favorablement par le ministère du Travail. Pour obtenir 

le statut de travailleur étranger, il faut être en possession d’une 

carte de séjour ainsi que d’une carte de travail. 
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Surveiller :
l’exemple des

réfugiés espagnols

Les populations étrangères font l’objet de surveil-

lance de la part des autorités françaises. Les plus  

surveillées sont les réfugiés politiques dont le poten-

tiel activisme politique inquiète. Durant l’entre-deux-

guerres, arrivent en France des vagues de réfugiés 

contraints à l’exil en raison de leurs choix idéolo-

giques : c’est le cas des Espagnols.

L’immigration espagnole n’est pas nouvelle en 

France : elle débute à la fin du XIXe siècle, prend 

de l’importance dans les années 1920 mais ne  

devient massive qu’avec la guerre civile et l’arrivée du  

général Franco au pouvoir. Les réfugiés qui fuient la  

dictature sont particulièrement surveillés. L’arrivée 

des Républicains espagnols est concomitante avec les  

nouvelles mesures adoptées par la France en avril 

1938 sur le contrôle des étrangers qui créent notam-

ment les premiers centres d’internement.

En Seine-et-Marne, l’administration ouvre sept 

camps pour les réfugiés à Villenoy, Mitry-Mory, 

Claye-Souilly, Lizy-sur-Ourcq, Provins, Longue-

ville, Dammarie-lès-Lys. Deux camps, à Tigeaux et  

Compans, sont organisés et gérés par des groupe-

ments espagnols (doc 14). En février 1939, le camp 

de Compans accueille plus de 350 réfugiés : ils sont 

soumis à la surveillance de la police et de la gendar-

merie (doc 15). Les mouvements hors des camps 

sont extrêmement contrôlés : des laissez-passer sont  

délivrés pour pouvoir se déplacer.

VIVRE ENSEMBLE

Accueillir 
et intÉgrer : 

le soutien du 
mouvement 

associatif

Si l’immigration est de plus en plus encadrée par 

l’État au cours du XXe siècle, le mouvement asso-

ciatif joue un rôle prépondérant dans l’accueil des 

étrangers depuis la première guerre mondiale. Les 

associations françaises de solidarité et de soutien 

aux immigrés défendent les droits de ces travail-

leurs qui souvent ne parlent même pas la langue 

de leur pays d’accueil. Les associations locales ont 

cet avantage d’entretenir une proximité sociale et 

culturelle avec les populations étrangères.

Le Service Social d’Aide aux Émigrants (SSAE),  

fondé en 1921, poursuit son action tout au long 

du XXe siècle et s’implante sur le territoire par 

le biais d’antennes locales. Ses missions sont  

centrées sur l’accueil et l’installation d’étrangers de 

toutes origines (doc 13). L’association participe au 

financement de diverses aides et facilite la création 

de petites entreprises ou l’accession au logement. 

En Seine-et-Marne, elle s’installe à La Rochette, 

au centre du Rocheton, et met en place dans les  

années 1960 des stages d’enseignement intensif du 

français pour adolescents. 

Les associations naissent aussi de l’initiative 

des immigrés. Ces groupements organisés par  

nationalité (fédérations portugaises ou espagnoles 

par exemple) prennent en charge les attentes et les 

besoins de leurs compatriotes et permettent de 

conserver un lien culturel avec leur pays d’origine. 

Ils gagnent en importance après la législation de 

1981, qui octroie la liberté d’association pour les 

ressortissants étrangers.

Page de couverture du numéro n°197  
de la revue « Accueillir » du SSAE,  
juillet-août 1994 (3489W38). 
Cette publication bimestrielle fondée en 1972 rend compte 

de l’actualité liée à l’immigration : elle apporte à ses lecteurs 

« un décryptage et des éclairages adaptés à l’actualité 

concernant les questions migratoires et en particulier 

les pratiques sociales dans l’accueil, l’accompagnement, 

l’intégration des étrangers en France et dans le monde ».  

Procès-verbal de gendarmerie  
constatant l’infraction d’un espagnol en défaut  

de carte d’identité, Compans, décembre 1938 (M5428).

Lettre du sous-préfet  
de Meaux au préfet  

l’informant de l’arrivée et du 

contrôle de réfugiés espagnols à 

Compans, janvier 1939 (M5428).

DOC 13

DOC 15

DOC 14

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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Lettre du préfet de Seine-et-Marne aux chefs de police, de gendarmerie et aux sous-préfets  
au sujet de l’interdiction des rassemblements politiques espagnols, septembre 1961 (3397W48). Les activistes espagnols sont encadrés 

et contrôlés, et plus encore en période d’agitation politique. En 1961, en pleine guerre d’Algérie, les mouvements, notamment 

d’extrême gauche, sont étroitement surveillés voire interdits : c’est le cas des meetings et congrès politiques espagnols. 

VIVRE ENSEMBLE

DEVENIR  
FRANÇAIS

DOC 16

LES SEINE-ET-MARNAIS 
VENUS D’AILLEURSNOUS,
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DEVENIR FRANÇAIS

Acquérir 
la nationalité 

française : 
une législation 

en constante 
évolution

La nationalité française résulte : 

  soit d’une attribution par filiation  

(droit du sang) ou par la naissance  

(droit du sol). 

  soit d’une acquisition : de plein droit,  

par déclaration, par naturalisation.

Tableau non exhaustif de l’évolution des modalités d’acquisition de la nationalité française 

Texte législatif
Par mariage après un délai  

de résidence commune de…
Par la naissance en France  

de parents étrangers…

Par naturalisation  
si le demandeur réside en 
France depuis au moins…

1789 : apparition de la notion de citoyen et de celles des droits et devoirs.

Loi du 26 juin 
1889

1 an
Automatique pour  

l’enfant à sa majorité.
10 ans

Loi du 10 août 
1927

1 an

Automatique, si la mère est 
française ou si le père, étranger, 
est né en France. Automatique, 

sauf refus de la nationalité l’année 
de sa majorité, si les deux parents 

sont nés à l’étranger.

3 ans

La loi du 22 juillet 1940 impose la révision de toutes les naturalisations accordées depuis 1927.

Ordonnance  
du 19 octobre 

1945

Au moment de  

la célébration du mariage 

L’enfant d’étrangers né en France 

acquiert la nationalité française à 

sa majorité ou peut la refuser. 

5 ans

Loi du 22 juillet 
1993

2 ans

Si l’enfant manifeste sa volonté 

d’être français par une déclaration 

réalisée entre 16 et 21 ans.

5 ans

Loi du 16 mars 
1998

1 an

Automatique à sa majorité, si 

l’enfant vit en France depuis au 

moins 5 ans à partir de ses 11 ans.

5 ans

La loi du 26 novembre 2003 exige de connaître les droits et les devoirs conférés par la nationalité française. 

Loi du 24 juillet 
2006

4 ans 

Si l’enfant a vécu au moins 5 ans 

en France entre 11 et 18 ans et s’il 

ne refuse pas la nationalité durant 

l’année de ses 18 ans.

5 ans

La loi du 16 juin 2011 impose un niveau de maîtrise de la langue française ainsi qu’une connaissance de l’histoire,  

de la culture et de la société française. L’adhésion aux principes et aux valeurs de la République est également demandée.

Un cas particulier : 
les Alsaciens-

Lorrains 

Le 10 mai 1871, le Traité de Francfort met fin à la 

guerre franco-prussienne. La France battue doit 

céder l’Alsace ainsi que la majeure partie de la  

Lorraine à l’Allemagne. L’article 2 du traité  

instaure l’ « option » pour les personnes nées 

dans les territoires annexés. Un choix s’impose : 

prendre la nationalité allemande ou garder la  

nationalité française en se domiciliant en France 

non annexée, aux colonies ou à l’étranger. 

La réintégration dans la nationalité française est 

possible pour les Alsaciens-Lorrains devenus  

allemands s’ils sont nés avant 1871, pour leurs  

enfants mineurs ainsi que pour leurs épouses. 

C’est le cas d’Abraham Cohen, « originaire des pays  

annexés » qui fait sa demande en 1896 (doc 17). 

Affiche de propagande  

intitulée « Les Alsaciens et les Lorrains sont Français ! », dessinée  

par Lucien Jonas, 1914 (17Fi26). Le message de cette affiche est clair :  

l’Alsace et la Lorraine doivent revenir à la France. C’est un des motifs  

du déclenchement de la première guerre mondiale.

Lettre du Garde des Sceaux  
au préfet de Seine-et-Marne  

concernant la demande de réintégration 

formulée par M. Cohen, octobre 1896 (M4413). 

La réintégration permet à une personne qui a 

perdu la nationalité française de la retrouver 

sous certaines conditions.
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Exemple d’une 
démarche de

 naturalisation 
après 1945

En décembre 1945, le service des naturalisations 

est rattaché au ministère de la Santé publique et 

de la Population. Il applique les conditions de rece-

vabilité de toute demande de naturalisation selon 

l’ordonnance du 19 octobre 1945. 

Les démarches pour accéder à la nationalité fran-

çaise sont longues et complexes. Elles sont précé-

dées d’une enquête : l’attitude politique, la moralité 

et l’assimilation au pays et à la langue sont ainsi 

vérifiées (docs 20 et 21).

Comme en témoigne le dossier de la famille  

Pasternak (docs 20 à 21), la requête est instruite par 

la Préfecture et le dossier est adressé pour déci-

sion au ministère. Il contient un grand nombre de 

pièces : notice de renseignements (doc 21), pièces 

d’état civil, état des services militaires, photogra-

phies d’identité (doc 20), justificatif de résidence 

et de situation fiscale.

Rapport d’un Gardien de la Paix  

sur l’enquête menée dans le cadre de la 

demande de naturalisation des époux 

Pasternak, 1948 (1814W59).

 Fait sa demande et l’accompagne  
des documents nécessaires  
(attestations, justificatifs).  

 Dépose sa demande à la Préfecture.

Le demandeur

Décision

Après enquête, le dossier est transmis  
au ministère avec avis motivé du préfet  

sur la suite à donner à la requête.

Si l’avis est favorable 
Le décret de naturalisation  

est signé et paraît  
au Journal Officiel.  

Le demandeur est français  
dès sa parution.

Si l’avis est défavorable  
Le demandeur est prévenu.  

Sa demande peut être irrecevable  
(les conditions légales  
ne sont pas remplies),  

ajournée (avec imposition  
de délai) ou rejetée.

La préfecture remet  
au demandeur : 

 la copie du décret  
ayant valeur d’original 

 ses actes d’état  
civil français

Schéma inspiré de :  
Alexis Spire, Suzanne Thave,   

Les acquisitions de la nationalité  

depuis 1945, INSEE, 1999.

20

Photographies des époux  
Pasternak (1814W59).
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Extrait de la notice
de renseignements  

concernant les époux Pasternak  

dans le cadre de leur demande  

de naturalisation, 1948 (1814W59).

DOC 21
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